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Trente-quatriàue session 

DEMANDE D'!NSCRIPTION D'~n8 QUESTION A L'ORDRE DU J0u1R PROVISOIRE DE 
LA TRENTE-QUATRiill·Œ SESSION 

.ADOPTION D '~E DECLARA':'! ON SUR LA COOPE.."iAT:ON I!lTE:C:UATIOllALE POUR LE 
DZS/IfJ-iE}·:E]T 

J'ai 1 'honneu:o..· cle vous info~r qne la RêpubliC!.ue socialiste tch~co~lovaque 
d<:ll.'\t.md.a 1 •.inscription à 1 'orè.:re du jom- cle la trente-q,J.atrième ses~ion de 
1 t Ars semblée gên~rn.le d'une I],Uestion intitul~e 11Aèoption d 'u:'l.e e.Gclo.ro.tion sur la. 
COO!-'~ra:tion inte:-nationa.le p01.1r le dése.rmef.'lo::nt ". 

En pr~senta:1t catte q_uestion à 1 'Assemblée gên~re..le pour qu'elle 1' exsmine, 
la Ri?p~,;bliq'!,.;.e socie.J.iste tchécoslovaque est guidée par les considérations .. . ... exposees c~-apres. 

C 1 '~' ,. , ... 1 . . ... l'Or . :t• ~ or.l.T!Je cc 3. a e ~..e sow.~gne a p us1~urs r~rr~s~s a ga.n1.sa: 1on .... es 
Nations Unie;s et ailleurs, la tê.che la plus urgente à la.q_uelle la con::nunauté 
interne.tiona.J.e doit faire fo.ce condst~ ~ resc-:ud:;.·e effica.ce~ent les problèmes 
vitaux que posent la 15.mitation des armP.ments et le desarmement. La. République 
socialiste t.chécoslovaqu.e estime g_uc:: J.a réalisation de ces objectifs à une 
date aussi rapprochée que possible est la principale ~~ndition d'une paix et 
d'une sécurité internationales durables pour tous les peuples. 

L~s efforts G.eployés dans cette direction out eu, bien entendu, d 'i::Dportants 
r~sultats positifs, aux~uels est venu s'ajouter rêce~ent le nouvel accord conclu 
entre l'Union soviétique et les Etats-Unis sur la limitation des armes stratégiques 
offenoiYes, qui revêt une importance exceptionnelle. 

Malgr~ ces résultats positifs, il ne s'est pas encore avéré possible de faire 
les prog:rès décisifs nGcessaires pour mettre un ter.me ~ la. course aux armements 
et avancer résol~ent sur la voie du desermement. Tous les Etats du monde doivent 
mobilise.t:> eil permanence leurs efforts et leur volonté politique dans cette 
direction. 
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C'est dans ce but que lf. Gust6v Husàk, président de la. République socialiste 
tchécoslovaque et secrétaire général du Comité central du parti communlste de 
Tchécoslovaquie a lancé l'appel suivant dans le discours qu'il a prononcé le 
1er mai 1979 à Prague ; 

1 

"Nous pensons qu'il serait utile d 'ado:pter sur la base la plus large 
possible, de -préférence dans le cadre de l'Organisation des ;Nations Unies, 
un document qui prescrirait aux Etats d'unir leurs efforts pour faire 
face aux problèmes de déssrme=2nt les plus urgents et énoncerait les 
principes politiques concrets ~résiŒant à une coopération p~rmettant 
d'atteindre cet objectif. Les Btats de-vraient s'engager à ~~order les 
nGgocia.tions en Yue du déseri.,en~mt dans un esprit constructif et à 
favoriser un C'limat intern!:i.tic~~éù proplce à la réalisation ~apide des 
progrès souhaités". 

A la base de cette idée se trouve 1' i:1ti:!ne co:!:'l-..riction que la réalisation du 
désarmement et des o'h.iec1::ifs q'.l' i.l Yise, C' 'e;;t·-à-dirc m:e paix mondiale durable 
et un progrès économiq_uç, sc:::ia:. et SlJii·:t'..~el ge:~<> al G.e ~.~'~. société humaine, 
n'est possible que pal." le jea d 'u'1e cuopér~;~ion !'6~.1.le, éo!lstructive et1 permanente 
entre tous les membres de la commlli,auté internaticrale, quels que soient leur 
système social P.t économique ou les groupements politiques ou militairés auxquels 
ils apparti~nnent. 

Cette coopération doit se manifester, se développer et s'approfondir à 
l'occasion de contacts réciproques et cèaque fois que les Etats mènent des 
négociations sur le desarlliement ou la limitation des armements, pour que les buts 
de ces négociations puissent être atteints aussi rapidement que possible. Elle 
doit reposer sur une volonté politique ferme et sur une détermination commune 
d'obtenir des résultats concrets et positifs et d'accomplir dès que possible des 
progrès décisifs dans les négociations consacrées au désarmement. En même temps, 
elle doit être renforcée par l'instauration d'un climat de confiance dans les 
relations entre Etats. 

La République socialiste tchecoslovaque estime qu'il serait utile d'examiner 
dès que possible dans la plus large instance existante, à savoir l'Organisation 
des l\l'ations Unies, tous les aspects du développement et de 1 'intensific:ation 
d'une coopération internationale constructive et fructueuse en vue de f1aire face 
aux problèmes de désarmement. L'examen de cette question à la. trente-quatrième 
session de l'Assemblée générale aboutirait à l'adoption d'une déclaration sur la 
coopération internationale pour le désarmement. 
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Cette declaration constituerait une sorte de code des principes et normes 
politiques regissant la conduite des Etats dans les négociations relatives au 
désarmement·, et des principes dont les Etats devraient s'inspirer dans leur 
démarche pour trouver une solution eff:i.cace aux problèmes de désarmement et pour 
instaurer une coopération constructive à cette fin. 

De 1' avis de la Républiq-v.e sod allst:: tchécoslovaque, cette déclaration devrait 
en particulier souligner que les gv'l...ï.-~rne:-:.e:nts de tous les pays du monde ont la 
responsabilité histo:riq'l'~ de d51~ rr:er 1 'h•; .. ":lar.i ~é de la ~ne:o.·re, principalement 
en adoptant des mesures ~fficaces et déc1sives de désanncment, de façon à realiser 
le désarmement général et ~omplet sous u.ï contrôle internatior.al strict et efficace. 

La déclaration devrait inviter solf>nnella'D.ent tnns les Etats à prrJl.rou.r..;; r 
activement le déveloprem~nt, le renforce~ent et l'in~c~~~fication de la coup~ration 
internationale afin de rê,.~.Liser les objectifs du ::ésarmement, compte tenu du fait 
que 1' instaurati<'n et le. g-:lran:_.::.~ d'une pe.~x interr.htione.le juste et durab1.e 
revêtent une i:nportn!H:~"!! .~z~cp·c.~-:n: .. nelle pou • les t~d·t·ati..Jn:J présente et futures. 

A cette fin~ lt:s f!-.,a,(.s d::'.'r!?.ient n!·r~:d.::-~ 0.~' ::.:'l::.t:..:.l~.;.:J"es décisives visant à 
....... . , .. 

mettre 1m te:L"me a le ccu:-sa au:x grmemer.t..:J .!"C. aè!oi-''..t.·r d~ nouvelle-s mesures dec1s1 ves 
de désarm.Pm-:--,t qui con+.:-ibueraien:; à la réJ.lisatJ..:)!! c:.'l grand idéal de 1 'humanité : 
le désexmer~nt g~néral et complet. 

Les Etet3 devraient également exercer activement leur droit inaliénable de 
participer au:~ négociations sm: le désarmement, droit confirmé dans le Document 
final de la dixième session e$traordinaire de l'Assemblêe r.énérale consacrée au 
désarmement; ils devrai~nt conduire ces néeociations avec sincérité en mettant à 
profit, maintenant et à l'avenir, toutes les occasio~s de négocier et toutes les 
instances de négociation. 

Il importe ée,,J '-'::'lent que les Etats ne refusent pas de participer à des mesures 
pris~s ùru1s le don~ine du désarm~~ent et que, guidés par les considérations 
supérieures de la paix et de la sécurité internationales, conformément à la Charte 
des Nations Unies, ils favorisent activement ces mesures en fonction de leur 
potentiel militairE", économique et politique. 

Si l'on veut parvenir à un tournant décisif dans les négociations sur le 
désarmement, il faut également que les Etats examinent, e:t ayant :oleinement 
conscience de le,rrs respon~abilités et dans un esprit positif de coopération, toutea 
les propositions et initiatives constructives ayant pour but de faciliter l'adoption 

_de mesures concrètes, pratiques et acceptables pour tous dans le domaine du 
désarmement et de contribuer à accélérer les négociations sur le désarmement. 

La déclaration devrait également réaffirmer le ~rincipe selon lPquel il est 
indispensable de résoudre les questions du désarmement de telle manière que les 
mesures adoptées ne nuisent à la sécurité d'aucun des Etats participant aux 
négociations ou ne constituent une menace pour ces Etats, mais qu'au contraire 
la sécurité de toute la communauté internationale en sorte renforcée. 
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L'adoption d'une telle d~claration jouerait egalement un rôle pdsitif datlS la 
r~alisation concrète des objectifs fixés à l'unanimité lors de la dixième session 
extraordinaire de l'Assemblée génér~le consacrée au desarmement et p~rmettrait de 
cr~er les conditions favorables à ~~ur eA~cution. 

En ~laborant cette d6claration, l'Assemblee generale pourrait en même temps 
g~n~raliser, concretiser et déYelopper lea dispositions sur ces questions figurant 
dans d'autres docume1:.ts fonùu:::.;:-ntrmx de la coiP.munauté internationale. 

La République sociaE~ste tchécoslovaque, s'inspirant d.e ces considérations, 
présentera au cours de la tren".e-quatrième session de 1 'Assemblée générr:>.lc un 
projet de declaration sur la coopération internationale pour le désarrr..::~:~;J-:~ · 

Je vous saurais gré de bien vouloir considérm.· la préoente lett:r'e CO(J:;I.; un 
mémoire explicatif, ll.U se!,~~ rle 1 'article 20 du rèc;lera.-mt intérieur de 1 '.1\s!:':"mblée 
générale et de la fa.Lr~ dÜi;ril:uer cormne document officiel de 1 'Assemblée eénérale. 




